La Municipalité du Canton de Stratford tient une session ordinaire de son conseil, le 9e jour de novembre 2009 à 20 heures, au Centre Communautaire de Stratford, au 165, Avenue Centrale Nord, Stratford (Québec), G0Y 1P0 à laquelle sont présents :

Monsieur Daniel Couture, conseiller 
siège # 1

Monsieur Émile Marquis, conseiller

siège # 2

Monsieur Yvon Lacasse, conseiller

siège # 3

Monsieur André Gamache, conseiller
siège # 4

Madame Maryse Lessard, conseillère
siège # 5

Monsieur Richard Picard, conseiller

siège # 6

Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, Jacques Fontaine

Madame Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière est aussi présente agissant à titre de secrétaire.

Ordre du jour

Mot du maire

1-
Items statuaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour



Décision

1.2-
Adoption du procès verbal



Décision

· Séance régulière du 1er octobre 2009

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

Information

1.4-
Adoption des comptes à payer


Décision

1.5- Dépôt de la situation financière en date du 

31 octobre 2009 




Information

2- Administration

2.1- Compte-rendu par Armand Bolduc

-dossier de l’eau potable


Information

-dossier Domaine Aylmer


Information

2.2-
Déclaration des intérêts pécuniaires


Information

2.3-
Nomination du maire-suppléant


Décision

2.4-
Autorisation des signataires



Décision

2.5-
Odonyme du lac Maskinongé


Décision

2.6- Projet Hydro Québec




Décision

2.7- Renouvellement de l’entente – Croix Rouge

Décision

2.8- Trans-Autonomie inc. – délégué


Décision

2.9- Renouvellement du contrat de service – Infotech

Décision

2.10- Formation des élus




Décision

2.11- Rapport financier d’élections 2009


Information

2.12- Domaine Aylmer – comité



Décision

2.13- Plan de mesure d’urgence



Information

2.14- Vote par la poste




Décision

3- Aqueduc  et Égout

3.1- Gouvernement du Canada 

–inscription conditionnelle levée


Information

3.2- Eau potable





Décision

4-
Sécurité publique

4.1- MAMROT – décision CSST



Information

4.2- CSST






Information

4.3- Camion auto-pompe (1973)

5-
Voirie

5.1- Démission de l’employé : Réal Boisvert

Information

5.2- Soumission camion Ford 550


Décision

5.3- Niveleuse : - set de chaîne et réchapper les pneus
Décision

5.4- VTT – rang des Érables – règlement 

Décision

5.5- Association du lac de la Héronnière 

-ch. des Hauts-Cantons en tolérance

5.6- Demande de Bruno Couture 

– ch. des Hauts Cantons en tolérance

6-       Urbanisme

6.1- Suivi dossier de l’article 59



Décision

6.2- Suivi dossier Yvon Gagné

6.3- Formation ‘’Droit acquis’’



Décision

6.4- Règlement de contrôle intérimaire # 1032

6.5- Rapport sur les permis émis à date


Information

6.6- Règlement amendant le plan d’urbanisme 

– Disraéli Paroisse




Information

6.7- Association des résidents du lac Maskinongé : 

-
résultats de suivi de la qualité de l’eau
Information

6.7-
Yourte

7-       Affaires diverses

7.1- Cour des petites créances – mandat


Décision

8-        Liste de la correspondance

9 -     Certificat de disponibilité

10-      Période : inter-action

11      Levée de la session régulière

Mot du maire

Le conseil souhaite la bienvenue à tous les citoyens, hommes et femmes.

Remerciements

Nous remercions tous les électeurs qui ont pris le temps de s’impliquer dans le choix du présents conseil. C’était votre droit, certains disent votre devoir. Votre implication est la critique la plus constructive qu’i9l soit possible de connaître quant aux décisions du conseil.

Un merci spécial à tous ceux qui ont fait confiance et plus particulièrement aux nombreux bénévoles qui nous ont appuyé de leur temps et de leurs idées depuis 18 mois. Merci même à ceux dont les idées diffèrent des nôtres, mais qui sont l’expression d’une saine démocratie.

ÉÉT

L’Équipe Équité Transparence n’existe plus. Cependant, notre plateforme électorale, notre credo social pour ainsi dire, demeure. Une vaste majorité de nos décisions seront guidées par ces deux mots au cours des 4 prochaines années.

Conseil

Le conseil est maintenant composé d’une femme et de 6 hommes. Mais ces 7 personnes représentent maintenant tous  les citoyens de Stratford. Le but ultime de ce conseil est de prendre les décisions les plus équitables possibles pour l’ensemble des contribuables.

Conseillers

Je suis fier des compétences et des qualités des gens que vous avez lus, des gens possédant des expériences variées, des qualités personnelles telles que l’intégrité, l’écoute et la disponibilité. Vous serez à même de le constater au cours des 4 prochaines années. J’exigerai d’eux qu’ils s’expriment individuellement sur les sujets controversés et qu’ils motivent leur décision par un raisonnement défendable devant l’assemblée des citoyens. Je dis ‘’j’exigerai’’, mais dans le fond, je sais bien que je parviendra difficilement à les faire taire : depuis un an et demi qu’ils s’expriment au conseil.

Rôle du conseil

Le conseil n’est pas là pour décider arbitrairement à qui la municipalité accorde des faveurs et à qui elle les refuse. Le conseil est là pour juger de la pertinence des demandes des citoyens face à l’ensemble de la communauté. ÉQUITÉ.

Subventions

La plupart d’entre nous avons été assermenté vendredi dernier et quelques minutes plus tard nous étions déjà confrontés avec l’ordre du jour de la séance d’aujourd’hui. Sur les 67 items à l’ordre du jour de la séance d’aujourd’hui et 5 autres correspondances allaient dans le même sens. Il faut comprendre que la municipalité n’est pas un organisme qui collecte des taxes pour donner la charité, mais bien pour donner des services à sa population. Dans les prochaines semaines, nous développerons des normes et les ferons connaître afin d’encadrer ces multiples demandes et éviter les situations arbitraires, dans un souci d’équité envers tous les citoyens.

Chemins

Dans le même ordre d’idée, nous jetterons les bases de normes qui seront rendues publiques évidemment, pour l’ouverture des chemins, qu’ils soient verbalisés ou privés, que ce soit pour l’été ou pour l’hiver. La décision ne se prendra pas en fonction de qui demeure où et de qui est l’ami de qui. ÉQUITÉ.

Ordre du jour

Nous avons rayé de l’ordre du jour les items dont nous n’avions pas eu le temps de prendre connaissance dans les 4 heures que nous avons travaillé ensemble.

Rôle de la S/T

Madame Hélène Lessard joue ici le rôle de secrétaire-trésorière. Elle n’a pas à répondre aux questions du public. Sa présence sert de guide au conseil dans l’administration des décisions. Elle doit également s’assurer que le conseil respecte des procédures en usage. Elle se doit également de noter les décisions et agir en conséquence.

Maire

Le maire n’a aucun pouvoir de dépenser, sauf en cas d’urgence. Le conseil est seul souverain à ce sujet. Le maire n’a pas non plus l’autorité d’un dictateur. Il se doit d’être un leader, un guide et le contrôleur de la bonne marche du conseil.

En terminant, je voudrais ajouter que je suis honoré d’avoir été choisi par ma communauté pour occuper le poste de maire. C’est une responsabilité que je remplirai avec cœur pour les 4 prochaines années. C’est tous ensemble, avec ce que nous avons de meilleur en nous, que nous ferons de Stratford un chez-soi où nous serons encore plus heureux de vivre.

Bonne soirée

1-
Items statutaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour

Proposé par André Gamache 

Appuyé par Émile Marquis, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte l’ordre du jour tel que présenté, tout en y laissant les affaires diverses ouvertes.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.2-
Adoption du procès verbal

· Séance régulière du 14 septembre 2009

Proposé par Yvon Lacasse

Appuyé par Daniel Couture, et résolu;;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le procès verbal de la session régulière du 1er octobre tel que présenté par la directrice générale/secrétaire-trésorière.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose la liste des dépenses récurrentes du mois d’octobre 2009.

1.4- Adoption des comptes à payer

	
	
	

	1
	INFOTECH
	84.29 $

	2
	HYDRO-QUEBEC
	2 650.68 $

	4
	MUNIC. DE STRATFORD - PETITE CAISSE
	126.59 $

	6
	MAGASIN GÉNÉRAL DE STRATFORD
	239.08 $

	8
	DANY ST-ONGE
	334.78 $

	10
	EXCAVATION GAGNON & FRERES INC.
	3 475.74 $

	17
	M.R.C. DU GRANIT
	1 435.94 $

	19
	BIOLAB-DIVISION THETFORD
	293.99 $

	21
	J.N. DENIS INC.
	3 059.06 $

	29
	VILLE DE DISRAELI
	1 640.65 $

	34
	MEGABURO
	429.89 $

	52
	FONDS DE L'INFORMATION FONCIÈRE
	48.00 $

	55
	BENOIT BOISVERT
	91.20 $

	61
	CMP MAYER INC.
	1 207.21 $

	87
	RECEVEUR GENERAL DU CANADA
	3 814.64 $

	88
	MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
	8 219.87 $

	112
	INDUSTRIES DE CIMENT
	853.34 $

	120
	CARRA
	81.55 $

	145
	RENE CROTEAU
	9.20 $

	163
	C.S.S.T.
	41.14 $

	171
	ARMAND BOLDUC
	1 005.17 $

	212
	LES BETONS L. BAROLET INC.
	3 835.53 $

	252
	FORMULES MUNICIPALES
	4 855.54 $

	258
	JOCELYN ROY ELECTRIQUE INC.
	660.66 $

	285
	HELENE LESSARD
	242.59 $

	301
	MARCHE REJEAN PROTEAU INC.
	23.56 $

	304
	MARIE-CLAUDE PICARD
	100.00 $

	308
	MONTY, COULOMBE, AVOCATS
	4 016.41 $

	321
	FEDERATION QUEB. DES MUNICIPALITES
	136.54 $

	382
	SOCIETE COOPERATIVE AGRICOLE DE DISRAËLI
	27.94 $

	384
	HEWITT EQUIPEMENT LIMITEE
	112.35 $

	394
	LA TRIBUNE
	338.29 $

	479
	PETROLES FRONTENAC INC
	6 624.60 $

	486
	CHAMPAGNE SERRURIER
	392.60 $

	489
	LES EDITIONS JURIDIQUES FD
	75.60 $

	527
	FORTIER MECANIQUE ENR
	6 365.45 $

	530
	SYNDICAT DES EMPLOYES-ES MUNICIPAUX DE STRATFORD
	443.54 $

	542
	MUNICIPALITE DE WEEDON
	2 465.81 $

	551
	MARTIAL BOISVERT
	10.11 $

	572
	FONDACTION
	2 455.24 $

	584
	BATIRENTE
	1 227.62 $

	595
	PAVAGE CENTRE SUD DU QUEBEC
	176.46 $

	654
	NAPA DISRAELI (0609)
	93.62 $

	663
	SANI-THETFORD (2000)
	451.50 $

	689
	SERV. SANITAIRES DENIS FORTIER INC
	451.50 $

	691
	SINTO  INC
	66.03 $

	711
	LES SERRES ARC-EN-FLEURS ENR.
	204.12 $

	717
	ADELARD LEHOUX & FILS LTEE
	852.55 $

	719
	THETFORD ARMATURE INC.
	3 790.70 $

	729
	GUY BELLAVANCE
	105.00 $

	757
	ISOTECH INSTRUMENTATION  INC
	506.07 $

	769
	ALARMES MULTI-SÉCURITÉ MBTM INC
	45.15 $

	804
	EBI-TECH INC
	384.51 $

	830
	LA CROIX- ROUGE
	107.30 $

	840
	SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES
	216.18 $

	864
	CSE INCENDIE ET SÉCURITÉ INC
	395.06 $

	885
	PRODUITS CHIMIQUES CCC LTÉE
	3 133.54 $

	889
	PROPANE GRG INC.
	54.18 $

	894
	SSQ-VIE
	3 265.94 $

	934
	CONSTRUCTO SEAO
	56.44 $

	1027
	DISTRIBUTIONS DAKI ENR.
	87.71 $

	1045
	MUNICIPALITÉ DE BEAULAC-GARTHBY
	1 417.35 $

	1049
	SOCIETE FINANCIERE GRENCO INC
	246.64 $

	1052
	LE PRO DU CB inc.
	86.87 $

	1066
	ALSCO CORP.
	196.10 $

	1077
	BATTERIES EXPERT DISRAELI
	22.35 $

	1078
	IMPRIMERIE F. LUSSIER
	291.22 $

	1081
	SOC. DÉV. DURABLE DARTHABASKA INC
	12 098.42 $

	1112
	GASTON CIMON
	2 370.37 $

	1113
	RIVEX
	3 222.58 $

	
	
	

	
	TOTAL
	97 947.45 $


Proposé par Maryse Lessard

Appuyé par Yvon Lacasse et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de payer les comptes du mois d’octobre 2009 à l’exception de la facture du fournisseur # 1078 ‘’Imprimerie F. Lussier’’ au montant de 291.22$, tel que présentés par la directrice générale/secrétaire-trésorière.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.5-
Dépôt de la situation financière en date du 31 octobre 2009

La directrice générale dépose à chacun des membres du conseil la situation financière en date du 31 octobre 2009.

2-
Administration

2.1-
Compte-rendu par Armand Bolduc


- dossier de l’eau potable


- dossier Domaine Aylmer

Le maire indique que monsieur Bolduc fera le compte-rendu lors d’un atelier de travail.

2.2-
Déclaration des intérêts pécuniaires

La déclaration des intérêts pécuniaires de chacun des élus est déposée :

· Jacques Fontaine, maire

· Daniel Couture

· Émile Marquis

· Yvon Lacasse

· André Gamache

· Maryse Lessard

· Richard Picard

2.3-
Nomination du maire suppléant

Proposé par Daniel Couture

Appuyé par Émile Marquis , et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford nomme monsieur André Gamache comme maire suppléant.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.4-
Autorisation des signataires

Proposé par Émile Marquis

Appuyé par Daniel Couture, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford autorise le maire Jacques Fontaine et Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière à signer tous les chèques et documents relatifs au bon fonctionnement, et ce, pour et au nom de la municipalité.

Que le maire suppléant André Gamache soit également autorisé à signer les chèques et tous les documents relatifs au bon fonctionnement de la municipalité en l’absence du maire Jacques Fontaine.

Que Manon Goulet , adjointe, soit également autorisée à signer les chèques et tous les documents relatifs au bon fonctionnement de la municipalité en l’absence de la directrice générale/secrétaire-trésorière, Hélène Lessard.





Adoptée à L’unanimité des conseillers(ères)

2.5-
Odonyme du lac Maskinongé

Considérant que des démarches sont actuellement en cours pour modifier l’odonyme ‘’lac Maskinongé’’ par l’association des riverains du lac Maskinongé;

En conséquence,

Proposé par Maryse Lessard

Appuyé par André Gamache et résolu

Que la Municipalité du Canton de Stratford appui la demande de l’association des riverains du lac Maskinongé pour la modification de l’odonyme ‘’lac Maskinongé’’ pour l’appellation ‘’lac THOR’’.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.6-
Projet Hydro Québec

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford a présenté un projet à Hydro Québec dans le cadre du programme Diagnostic résidentiel ‘’Mieux consommer’’;

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford désire modifier sa résolution # 2009-10-235 afin de soumettre le projet suivant ’’Amélioration de la bibliothèque municipale’’ en remplacement de l’aménagement de la salle du conseil avec rampe d’handicapée.

Considérant que ce projet sera plus mobilisateur pour les citoyens;

Proposé par André Gamache

Appuyé par Richard Picard, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande à Hydro Québec de modifier le projet présenté dans le cadre du programme Diagnostic résidentiel ‘’Mieux consommer’’ . Le nouveau projet présenté est ‘’Amélioration de la bibliothèque municipale’’ en remplacement de l’aménagement de la salle du conseil avec rampe d’handicapée.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.7-
Renouvellement de l’entente – Croix Rouge

Proposé par Richard Picard

Appuyé par Émile Marquis, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford renouvelle l’entente actuelle avec la Croix-Rouge pour une période de un (1) an, et ce, au coût de 0.10$ per capita soit un montant de 107.30$.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.8-
Trans-Autonomie inc. - délégué

Proposé par Maryse Lessard

Appuyé par Daniel Couture, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford délègue le conseiller Yvon Lacasse auprès de Trans-Autonomie inc. pour le transport adapté afin de représenter la municipalité.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.9-
Renouvellement du contrat de service - Infotech

Considérant que le renouvellement du contrat de service est à échéance depuis le 31 octobre 2009 pour le système informatique;

Proposé par André Gamache

Appuyé par Richard Picard, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford renouvelle son contrat de service concernant le système informatique avec Infotech pour la période du 1er novembre 209 au 31 octobre 2010, et ce, au coût de 4 170$ + taxes.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.10-
Formation des élus

Considérant que les membres du conseil sont tous de nouveaux élus;

Considérant l’importance de la formation dans le domaine municipal;

Considérant que la MRC du Granit organise des sessions de formation pour les nouveaux élus;

Proposé par Yvon Lacasse

Appuyé par Daniel Couture, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford inscrive les membres du conseil à ladite formation ‘’Rôles et responsabilités des élus’’ dispensés par la FQM, d’une durée de 2 jours, et ce, au coût de 150$ par participants incluant dîner.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.11-
Rapport financier d’élections 2009

La présidente d’élection dépose à chacun des membres du conseil le rapport financier des dépenses pour l’élection 2009.

Le coût total des dépenses est de 14 153.91$.

2.12-
Domaine Aylmer - comité

Considérant que la résolution # 2009-10-238 adoptée par le conseil le 1er octobre 2009 énumérant les membres du comité d’étude et de recommandation relatif à l’avancement et à la conclusion du projet du Domaine Aylmer;

Considérant que le conseil municipal désire apporter des modifications quant à la composition dudit comité;

Proposé par Maryse Lessard

Appuyé par Yvon Lacasse, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford nomme Émile Marquis et Daniel Couture en remplacement de Armand Bolduc et Denyse Gauthier sur ledit comité d’étude et de recommandation relatif à l’avancement et à la conclusion du projet du Domaine Aylmer.





Adoptée à l’unanimité des conseiller(ères)

Lettre d’appui de la MRC du Granit donnant son appui au projet du Domaine Aylmer.

2.13-
Plan de mesure d’urgence

Le plan d’urgence n’est pas tout à fait terminé.

2.14-
Vote par la poste

Considérant que le nouveau conseil désire se prévaloir du vote par la poste pour les résidents non domiciliés;

Proposé par Émile Marquis

Appuyé par André Gamache, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford informe le Directeur général des élections que dorénavant la Municipalité du Canton de Stratford se prévaudra du droit de vote par la poste pour les électeurs non-domiciliés. 





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

3-
Aqueduc et Égout

3.1-
Gouvernement du Canada – inscription conditionnelle levée

Lettre du gouvernement coprésident provincial informant la municipalité que l’inscription conditionnelle du projet au programme FIMR concernant l’entente Canada-Québec est maintenant levée.

3.2-
Eau potable

Le maire indique que le conseil arrivera avec 2 projets qui seront parallèles, l’un moins dispendieux et l’autre plus onéreux.

· Les citoyens choisiront le projet qu’ils désirent avoir.

· Une vérification des chiffres se fera avec la firme Roche ltée

· Un projet ultime,  que chaque résidence puisse avoir de l’eau potable, c’est important.

Les responsables du dossier de l’eau potable sont le maire, Jacques Fontaine et Richard Picard.

4-
Sécurité publique

4.1-
MAMROT – décision CSST

Le MAMROT accuse réception de la résolution # 2009-10-241 concernant la décision rendue par la CSST en matière de sécurité incendie.

4.2-
CSST

Lettre de la CSST précisant que l’orientation de la CSST ne vise pas le départ de quatre pompiers, mais les interventions offensives sécuritaires.

4.3-
Camion auto-pompe(1973)

Reporté.

5-
Voirie

5.1-
Démission de l’employé Réal Boisvert

Information : lettre de démission de l’employé Réal Boisvert.

5.2-
Soumission camion Ford 550

Considérant que quatre soumissions ont été reçues;

Considérant que la plus haute soumission reçue est au montant de 5 300$;

Proposé par André Gamache

Appuyé par Yvon Lacasse, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford reporte la décision, afin de consulter le directeur des travaux publics.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.3-
Niveleuse : -set de chaîne et réchapper les pneus

Proposé par Yvon Lacasse

Appuyé par Émile Marquis, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford procède à l’achat de deux (2) set de chaîne pour la niveleuse auprès du fournisseur J.N. Denis inc. au coût de 2 432$ +taxes.

Que la Municipalité du Canton de Stratford procède au réchapage de 4 pneus  au coût de 980$/pneu auprès du fournisseur ‘’Pneu Expert.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.4-
VTT – rang des Érables - règlement

Lettre de l’avocat de monsieur Dominique Béliveau concernant la résolution # 2009-09-209 sur les VTT versus le rang des Érables et Elgin.

La Municipalité a déjà un règlement # 977 ‘’Règlement relatif à la circulation des Véhicules Tout Terrains’’. 
Monsieur Dominique Béliveau est présent à cette séance et fait des représentations. Monsieur le maire l’informe que la circulation des VTT dans le rang est quand même raisonnable, et lui souligne un événement qu’il a vu le samedi précédent et qui aurait pu être dangereux.

Le sujet est reporté pour aujourd’hui.

5.5-
Association du lac de la Héronnière – chemin des Hauts-Cantons

Lettre de l’association du lac de la Héronnière demandant que le chemin des Hauts-Cantons soit pris en chemin de tolérance.

Reporté.

5.6-
Demande de Bruno Couture – chemin des Hauts-Cantons

Lettre de Bruno Couture demandant que le chemin des Hauts-Cantons soit pris en chemin de tolérance.

Reporté.

6-
Urbanisme

6.1-
Suivi du dossier de l’article 59

Acceptation de la proposition concernant la demande à portée collective visée par l’article 59 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles du Québec

ATTENDU QUE la Municipalité Régionale de Comté du Granit a entrepris les démarches concernant une demande à portée collective visée par l’article 59 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles du Québec;

ATTENDU QUE le conseil municipal a été rencontré dans le but de lui présenter les propositions sur les îlots déstructurés et les secteurs visées;

ATTENDU QUE les négociations ont eu lieu en date du 13 juillet 2009, du 27 août 2009 et du 17 septembre 2009 entre les représentants de la MRC, de l’Union des producteurs agricoles Fédérations de Beauce et de l’Estrie et de la Commission de protection du territoire agricole du Québec;

ATTENDU QUE la rencontre du 13 juillet à permis de prendre une décision sur la majorité des îlots, en fonction des recommandations municipales;

ATTENDU QUE le maire a été invité aux rencontres du 27 août et du 17 septembre afin de décider sur les îlots restants ainsi que sur les secteurs visés pour leur municipalité; 

ATTENDU QUE les négociations ont mené à la sélection des terrains de plus de 20 hectares, avec certains secteurs à 15 hectares et que les distances 

séparatrices ont été établies afin de permettre une saine cohabitation entre les usages;

ATTENDU QUE les décisions ont été acceptées par la CPTAQ et l’UPA Fédération de Beauce et de l’Estrie

ATTENQU QUE la municipalité a reçu et a pris connaissance du document concernant l’orientation préliminaire de la décision de la CPTAQ et accepte ce document dans sa forme actuelle.

Il est proposé par Richard Picard

Appuyé par Daniel Couture, et résolu;

QUE la Municipalité du Canton de Stratford accepte les décisions prises concernant sa demande à portée collective visée par l’article 59 de la LPTAAQ conditionnelle à l’acceptation d’un plan de captage des eaux de surface dans le but de protéger les plans d’eau.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6.2-
Suivi dossier Yvon Gagné

Demande de Yvon Gagné concernant un 2e test de percolation à l’égard du sol de son terrain situé au 1778 chemin de Stratford.

Le maire souligne que monsieur Yvon Gagné et l’inspecteur en environnement seront rencontrés en atelier de travail sur le sujet. À suivre…

6.3-
Formation ‘’Droits acquis’’

Considérant L’importance de cette formation sur les droits acquis et les règlements à caractère discrétionnaire en matière d’aménagement et d’urbanisme;

Proposé par André Gamache 

Appuyé par Daniel Couture, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de défrayer l’inscription de l’inspecteur en bâtiment & environnement, Dany St-Onge et la conseillère Maryse Lessard qui se tiendra `le 8 et 9 décembre 2009 à Victoriaville et ce, au coût de 445$ par personne.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6.4-
Règlement de contrôle intérimaire # 1032

Revoir certaines dispositions dans le règlement concernant les droits acquis versus les bâtiments incendiés.

6.5-
Rapport sur les permis émis à date

Information…..L’inspecteur en bâtiment et environnement a préparé une liste des permis émis du 1er janvier au 31 octobre 2009, totalisant une valeur déclarée  de 2 118 562.00$.

6.6-
Règlement amendant le plan d’urbanisme

Information….La Municipalité de Disraéli Paroisse a adopté le règlement # 358 ‘Règlement amendant le plan d’urbanisme.

6.7-
Association des résidents du lac Maskinongé – résultats de suivi de la qualité de l’eau

Information…..L’association des résidents du lac Maskinongé de Stratford a acheminé copie de la lettre envoyée au MAPAP concernant la problématique d’apport en coliformes fécaux au lac Maskinongé, Stratford ainsi que les résultats du suivi qualité de l’eau.

6.8-
Yourte

La résolution # 2009-10-249 sera envoyée à la MRC du Granit.

7-
Affaires diverses

7.1- Cours des petites créances – mandat

Le maire, Jacques Fontaine et le conseiller André Gamache se retirent  pour le prochain item, ils déclarent leur conflit d’intérêts.

Considérant que dans le dossier de ‘’Les Bois de la Fontaine’’ et du dossier de ‘’André Gamache’’ la municipalité a déposé une contestation à la cour des petites créances;

Considérant que les causes seront entendues lundi le 23 novembre 2009 au Palais de justice de Lac-Mégantic et que la municipalité doit être représentée;

Proposé par Yvon Lacasse

Appuyé par Daniel Couture, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford mandate la directrice générale/secrétaire-trésorière, Hélène Lessard pour représenter la municipalité dans les dossiers  suivants : ’’Les Bois de la Fontaine’’ et ‘’André Gamache’’




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

7.2-
Demande de Léo-Karl Fischlin

Monsieur Léo-Karl Fischlin est présent à la séance et explique sa demande, il accepte toutes les conditions que le directeur des travaux publics lui imposera.

Considérant que monsieur Léo-Karl Fischlin désire installer un système de chauffage environnemental ‘’géothermie’’  et qu’il doit passer deux conduites sous le chemin public ‘chemin des Berges’ afin d’accéder à sa propriété de l’autre côté du chemin;

Considérant qu’il doit obtenir l’autorisation de la municipalité et qu’il a déjà contacté le directeur des travaux publics à cet effet;

Proposé par Yvon Lacasse

Appuyé par André Gamache, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford autorise monsieur Léo-Karl Fischlin à passer les deux tuyaux de 2’’ en dessous du chemin public, c’est-à-dire le chemin des Berges sous la supervision du directeur des travaux publics afin que le tout soit conforme et que la municipalité se dégage de tout risque ou bris qui pourrait survenir dans l’installation et dans le futur.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Rapport du maire

Le rapport du maire aura lieu lundi le 16 novembre 2009 à 20h.

8-
Liste de la correspondance

Décisionnel :

Jeunesse , J’écoute – demande de don

Place aux jeunes – demande d’appui financier

Les Jeux du Québec Estrie  - soutien financier

La Fondation MGR Jean-Marie Fortier – campagne de financement

Le lac en Fête, région de Mégantic – subvention

Demande de L’ARLA – subvention 2010

Demande du Club de l’Âge d’OR – subvention 2010

Demande du Cercle des Fermières – subvention 2010

Demande de l’association touristique 

–représentant et subvention 2010


Considérant que suite à l’élection municipale 2009, il est nécessaire de nommer un représentant auprès de l’association touristique du lac Aylmer;

Proposé par Maryse Lessard

Appuyé par Daniel Couture, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford nomme le conseiller Yvon Lacasse comme représentant auprès de l’association touristique du lac Aylmer.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Informel :

Monty Coulombe : félicitations au nouveau conseil municipal

Gaudreau environnement : Félicitations

MRC du Granit : programme ‘’Climat municipalités’’ du MDDEP

MRC du Granit – plan de gestion des matières résiduelles - historique

L’Écho de Frontenac – vœux de Noël

Ministère du conseil exécutif – appel public de candidatures

C.P.T.A.Q. – rapport d’activité 2008-2009

Office des personnes handicapées – politique gouvernementale pour accroître la participation sociale

Bulletin – La route verte

FQM : Élections au conseil d’administration 

Invitations

· FQM : conférence Web aux élus 18 novembre 2009, 56.44$/poste 

Offre de service

· Mario Vachon, curriculum

· Étoile-sur-le-lac : centre de réunions

· Productions Serg Grenier : artistes

10-
Certificat de disponibilité

Je, soussignée, Hélène Lessard, directrice générale et secrétaire-trésorière, de la Municipalité du Canton de Stratford, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux prévisions budgétaires de l’année en cours ou aux surplus accumulés, pour les dépenses votées à la session régulière de ce neuvième (9er) jour de novembre 2009

11-
Période inter-actions

Monsieur le maire répond aux différentes questions des citoyens.

12-
Levée de la session régulière

La levée de la session régulière est proposée à 22h30.

Jacques Fontaine



Hélène Lessard

Maire





Directrice générale







Secrétaire-trésorière

